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Politique du Club de natation les Loups-Marins de Rivière-du-Loup (LMRL): 
Code de conduite du Club LMRL 

  
Le Club de natation les Loups-Marins de Rivière-du-Loup (Club LMRL) s'engage à fournir un 
environnement positif pour tous les nageurs, parents, entraineurs et bénévoles du Club LMRL ou 
d'une autre piscine. La violation du «Code de conduite du Club LMRL» peut entrainer des mesures 
disciplinaires, y compris le renvoi du Club LMRL. 
 
 

Code de conduite des nageurs 
 
Tous les membres du Club LMRL doivent se comporter de manière responsable en tout temps et 
dans toutes situations lorsqu'ils représentent le Club LMRL. 
 
Les nageurs doivent arriver préparés au moins 15 minutes à l'avance pour toutes les pratiques et 
compétitions. 
 
Les nageurs compétitifs sont tenus de porter un casque de bain et un t-shirt du Club LMRL. 
 
Les nageurs sont encouragés à avoir un mode de vie sain, en maintenant une alimentation saine 
et de bonnes nuits de sommeil à chaque jour. 
 
Les nageurs se soutiendront mutuellement et serviront également de modèles aux plus jeunes 
nageurs. 
 
Les nageurs devraient toujours être disponibles pour offrir une aide accueillante et chaleureuse 
aux plus jeunes nageurs. 
 
Lors des compétitions et des pratiques, nous invitons les nageurs et les parents à encourager et  à 
applaudir «les bons efforts» des coéquipiers et des entraîneurs. 
 
 

Le Club LMRL ne peut pas fonctionner sans le soutien actif des parents. 
 
La participation active des parents est essentielle et nécessaire. Nous nous attendons à votre 
participation pour faire du bénévolat (des implications) lors des compétitions de natation, des 
activités de collecte de fonds et d'autres activités sociales du Club LMRL (voir la politique 
d’implication LMRL). 
 
 

Code de conduite des parents 
 
Les parents ne sont pas autorisés sur le bord de la piscine, à moins que l'entraineur le demande. 
 
Les parents doivent s'abstenir d'entrainer les nageurs lorsqu'ils sont dans les gradins et / ou dans 
une autre zone pendant les compétitions et les pratiques. 
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Les questions et / ou les commentaires doivent être adressés aux dirigeants officiels de manière 
respectueuse. 
 
La colère, le harcèlement et / ou l'abus physique de toute nature ne seront pas tolérés. 
 
Des commentaires négatifs et / ou des ragots concernant les entraineurs, les cadres, les nageurs, 
les parents et / ou d'autres concurrents ne seront pas tolérés. 
 
Natation Canada a une "Politique et Procédure de harcèlement" officielle. 
Le Club LMRL appuie et respecte cette politique : https://www.swimming.ca/fr/ 


